
CERTIF OU
PAS CERTIF ?

Aux responsables d’associations
et de clubs sportifs

Un certificat médical ne se justifie que s’il a une raison médicale.
Il n’est obligatoire que si un texte législatif ou réglementaire l’impose
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Madame, Messieurs,

Face aux demandes de certificats médicaux réclamés aux médecins, dont beaucoup s’avèrent 
injustifiés, les médecins généralistes du territoire du Pays d’Epernay terres de Champagne souhaitent 
attirer votre attention sur les cas de figure dans lesquels la production d’un certificat médical constitue 
une obligation et de ceux dans lesquels aucune exigence législative ou règlementaire ne l’impose. 

Confusion sur les règles, perte de temps pour les patients et pour les médecins, sources de dépenses 
inutiles pour la société, « réduire le nombre de certificats médicaux, c’est laisser du temps au médecin 
pour soigner ses patients ». 

Tour d’horizon des cas de figure :

En fédération sportive pour les personnes mineures
Les fédérations sportives regroupent les associations et clubs d’une même 
discipline qui y sont affiliés. En France, la grande majorité des associations et 
clubs sportifs sont affiliés à leur fédération. 

Pour une première demande de licence ou son 
renouvellement et pour pratiquer une discipline sportive ou 
participer à une compétition, seul le renseignement d’un 
questionnaire est exigé pour les personnes mineures.

En fonction des résultats, un certificat médical peut être nécessaire (loi n° 2020-1525 du 7 
décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique, art. 101, et décret du 
18 mai 2021).

INFOS ET détails sur le site de l’assurance maladie où l’on peut retrouver toutes ces infos : Flashez
L’Assurance maladie : www.ameli.fr 
Caisse nationale des allocations familiales : www.caf.fr  et www.mon-enfant.fr
Conseil national de l’Ordre des médecins www.conseil-national.medecin.fr 
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En fédération sportive pour les personnes majeures

Un certificat 
médical annuel 
est obligatoire 
pour les 
disciplines à 
contraintes 
particulières*.

Un certificat 
médical valable 3 
ans est 
obligatoire pour 
les disciplines à 
contraintes 
particulières*.

Première 
demande de 
licence

Pour les 
non-licenciés, 
chaque 
fédération fixe la 
liste des licences 
d'autres sports 
permettant de 
pratiquer son 
sport en 
compétition. Un 
certificat annuel 
est obligatoire 
pour les 
disciplines à 
contraintes 
particulières*

Participation à 
une compétition

Renouvellement 
de licence

Un certificat 
médical annuel 
est obligatoire 
pour les 
disciplines à 
contraintes 
particulières*.

Pratique du 
sport

Loi n° 2022-296 
du 2 mars 2022 
visant à 
démocratiser le 
sport en France 
(articles 23 et 24)
Article L. 231-2 à 
L. 231-3 du code 
du sport

Motif Précisions

Libre choix
de la fédération
qui fixe les modalités
de demande
de certificat médical.

Exemples :

Tennis :
Non requis

Rugby :
Certificat annuel obligatoire

Football, équitation, 
basketball, judo :
Certificat médical valable 3 
ans obligatoire.

Certificat
médical

Texte législatif
ou réglementaire
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Obligatoire
Les disciplines sportives qui 
s'exercent dans un 
environnement spécifique

Disciplines à
contraintes particulères Précisions

Exemples de
disciplines concernées

En fédération sportive ou hors fédération pour les personnes
mineures & majeures
Pour participer à une compétition ou s’inscrire à un cours de sport auprès d’un club ou 
d’une association non affilié à une fédération, le choix d’exiger ou non un certificat médical 
est à la libre appréciation de la structure ou de l’organisateur.

Un certificat médical annuel est requis pour les disciplines à contraintes particulières
Article D231-1-5 du Code du sport

L'alpinisme
La plongée subaquatique
La spéléologie...

Obligatoire
Les disciplines sportives 
comportant l'utilisation 
d'armes à feu ou à air 
comprimé 

Tir
Biathlon...

Obligatoire
Les disciplines sportives 
comportant l'utilisation 
d'un aéronef à l'exception 
de l'aéromodélisme

Voltige aérienne
Vol à voile
Vol libre...

ObligatoireLes disciplines du rugby Rugby à 7, à 13 et à 15 joueurs

Obligatoire

Les disciplines sportives, 
pratiquées en compétition, 
pour lesquelles le combat 
peut prendre fin, notamment 
ou exclusivement, lorsqu'à la 
suite d'un coup porté l'un des 
adversaires se trouve dans un 
état le rendant incapable de 
se défendre et pouvant aller 
jusqu'à l'inconscience 

Boxe
Savate...

Obligatoire

Les disciplines sportives, 
pratiquées en compétition, 
comportant l'utilisation de 
véhicules terrestres à moteur 
à l'exception du modélisme 
automobile radioguidé 

Cour automobile
Karting
Motocross...
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